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Objectifs du webinaire

• Démystifier l’élargissement de la déclaration aux matières destinées 

aux ICI

• Entamer l’accompagnement des producteurs

• Inciter les producteurs à s’y préparer et à faire partie de la solution

Crédit photo : Marc, Pexels
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Le webinaire 

répondra notamment 

aux questions 

suivantes :

• Quand entrera en vigueur l’élargissement de la déclaration aux 

matières destinées aux ICI ?

• Qui a la responsabilité de déclarer ?

• Quelles matières sont visées?

▪ Rappel des définitions

▪ Exemples de différents cas de figure, images à l’appui :

• CEI pour la mise en marché d’un produit destiné à un 

usage en ICI

• CEI vendus comme produits destinés à un usage en ICI

• CEI de transport et de palettisation

• Etc.

• Quelles sont les matières exclues ?
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Le webinaire NE 

répondra PAS aux 

questions suivantes :

• Est-ce qu’il y aura des taux pour 2025?

• Quelle sera la hauteur des taux par la suite?

• Toute question en lien avec le modèle d’affaire de la desserte des ICI :

• Qu’advient-il de mon contrat privé de collecte?

• Qu’arrive-t-il des revenus liés à la vente des matières collectées 

via mes contrats privés?



Plan de match

Contexte de 

modernisation 

de la collecte 

sélective

Modalités de 

l’élargissement 

de la déclaration 

aux ICI

Période de 

questions

Prochaines 

étapes



1.0

Contexte de modernisation de la 

collecte sélective
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Le Régime de compensation : un système linéaire

Constats :

• Besoin d’un niveau de contrôle accru des producteurs

• Nécessité de reddition de comptes et de transparence de l’information
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Vers la REP : un système de collecte sélective avec les producteurs 

maintenant en son cœur

Nommé organisme de gestion désigné (OGD) en 2022, ÉEQ est le 

donneur d’ordres de la gestion de la collecte sélective au Québec 

dans une perspective de développement durable.

Via l’OGD, les producteurs seront collectivement : 

• Responsables d’élaborer, de mettre en œuvre en plus de financer

le système de collecte sélective 

▪ en assurant notamment la collecte et le transport des matières 

provenant du secteur résidentiel, des institutions, commerces 

et industries (ICI) – Article 12 du règlement

• Propriétaires de la matière collectée et triée

• Responsables et imputables de la performance du système
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Régime de compensation (RC)

• ÉEQ est un organisme agréé

• Membership volontaire

• Aucune entente contractuelle

• Tarif publié dans la Gazette officielle du Québec et 

faisant force de loi

• Règles d’application

• Grille de contributions

• Consultations particulières prévues au Règlement

• ÉEQ n’a aucune responsabilité opérationnelle

Responsabilité Élargie des 
Producteurs (REP)

• ÉEQ est un organisme de gestion désigné (OGD)

• Membership obligatoire

• Structure contractuelle, incluant :

• Contrat d’adhésion et Conditions générales

• 6 politiques afférentes au contrat 

• Consultation prévue aux Conditions générales

• ÉEQ a des responsabilités additionnelles :

▪ Opérationnelles quant à la gestion de la 

collecte sélective

▪ Élargissement de la desserte, des matières 

visées et des territoires

Période de transition : Régime de compensation et REP en cohabitation
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2025 2027-2030

*Assimilables : comparables, en nature et en quantité, à celles destinées au secteur résidentiel 

Approche évolutive de l’élargissement de la desserte aux ICI 

(Industries, commerces et industries)

Desserte et 

territoire inclus

• Résidentiel

• Écoles et cégeps

• Lieux publics extérieurs 

et ICI déjà desservis

• ICI assimilables*

• 1 village nordique

+

• Universités

• Tous les IC

• Villages nordiques 

• 2/3 lieux publics 

extérieurs identifiés 

dans le plan de ÉEQ

+

• Toutes les 

industries (I) (2030)

+

• Tous les lieux publics 

extérieurs identifiés 

dans le plan de ÉEQ 

(2028)

Au plus tard en…

• En 2030, tous les CEI mis en marché au Québec seront visées par la REP, peu importe l’usage ou la destination

• Évolution étapiste et en mode collaboratif
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Qu’est-ce que 

l’élargissement de la 

déclaration aux ICI?

À ce jour :

• Les Producteurs sont tenus de déclarer uniquement les  

contenants, emballages et imprimés (CEI) mis en marché 

ultimement destinés aux consommateurs

Nouveau dès 2025 : 

• Les Producteurs devront également déclarer les CEI mis en 

marché et ultimement destinés aux Institutions, commerces 

et industries (ICI) 
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Les trois niveaux d’emballage

Primaire Secondaire Tertiaire
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Pourquoi élargir la 

déclaration

aux ICI?

• Afin de remplir les obligations de l’OGD et des producteurs de 

soutenir financièrement un système de collecte sélective des 

matières résiduelles générées par ces établissements, en vue de 

leur récupération et valorisation

• Afin de soutenir l’élargissement de la desserte au secteur des ICI 

prévu au règlement

• Afin d’obtenir des données

• Presqu’aucune donnée n’est disponible pour les ICI actuellement

▪ Cadre unique au Québec, aucune analyse comparative 

possible en Amérique du Nord

• Afin d’établir les taux appropriés

▪ ÉEQ travaille sur son cadre financier pour déterminer si des 

taux seront applicables dès 2025

• Afin d’éviter une sous-estimation des quantités, qui résulterait 

en taux plus élevés



2.0

Modalités de l’élargissement de la 

déclaration aux ICI
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Quand 

l’élargissement de la 

déclaration entrera-t-

il en vigueur ?

• Initialement prévu pour la déclaration 2024, mais suite aux 

consultations, reporté à la déclaration 2025 afin de donner le 

temps aux producteurs :

▪ D’ajuster leur système

▪ De préparer leurs équipes

▪ De mettre à jour leur méthodologie

• La période de référence sera de janvier à décembre 2024

• Période de déclaration potentielle : printemps-été 2025
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Qui est assujetti?

Critères d’assujettissement

• Avoir une place d’affaires au Québec ou être l’opérateur d’un site 

web transactionnel sur lequel des consommateurs de la province 

peuvent faire des achats;

• Être propriétaire d’un nom ou d’une marque de commerce ou en

être le premier fournisseur au Québec;

• Générer des CEI ultimement destinés :

▪ aux consommateurs du Québec et/ou

▪ à des institutions, commerces et industries (ICI)

Responsabilité de déclarer

1. Propriétaire de marque : Lorsqu’il a une place d’affaires au 

Québec

2. Premier fournisseur : Lorsque le propriétaire de marque 

n’a pas de place d’affaires au Québec, la responsabilité de 

déclarer incombe au premier fournisseur, soit le premier à 

prendre possession des titres ou des biens dans la province

3. Opérateur de site web transactionnel : Pour tout produit 

introduit au Québec, qu’il ait ou non une place d’affaires 

dans la province
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Identification de 

nouveaux producteurs 

assujettis

• ÉEQ travaille actuellement à l’élaboration d’un plan d’action

permettant d’identifier et de cartographier les nouveaux 

producteurs générant principalement ou exclusivement des 

matières ICI;

• ÉEQ déploira un plan de communication afin de rejoindre ces

producteurs au fil de l’élargissement des responsabilités afin de les 

informer de leur nouvelles obligations légales et de les inciter à s’y

conformer;

• L’objectif est d’accroitre le bassin de producteurs dans le but de 

s’assurer qu’ils participent à leur juste part et d’établir des taux

appropriés et représentatifs



18

Matières visées

• Contenants, emballages et imprimés ultimement destinés à des ICI

• La liste des matières sera la même

• À déclarer dans une section distincte et la collecte de données 

devra identifier et compiler ces données séparément

• Les types de CEI visés sont notamment les suivants:

▪ CEI pour la mise en marché d’un produit destiné à un usage 

en ICI

▪ CEI vendus comme produits destinés à un usage en ICI

▪ Ajouts au point de vente

▪ CEI de transport et de palettisation

Rappel des définitions

Contenants et emballages : est utilisé en vue de contenir, de 

protéger, d’envelopper, de supporter ou de présenter des produits 

• À l’une ou l’autre des étapes les menant du producteur à 

l’utilisateur ou au consommateur final

• Destiné à un usage unique ou à un usage d’une durée de moins 

de 5 ans et qui est conçu soit en vue de contenir, de protéger ou 

d’envelopper des produits

Imprimés : tout produit composé de papier ou d’autres fibres 

cellulosiques servant ou non de support à un texte ou une image.

Quelles sont les matières visées?
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Vous pourriez porter plusieurs chapeaux 

Détaillants et restaurateurs

• Propriétaire de marque : Votre marque maison

• Premier fournisseur : Votre fournisseur n’a pas de place d’affaires au Québec

• Ajouts aux points de vente – Consommés ou disposés sur place : Vous êtes celui qui procédé à l’ajout 

Manufacturiers

• Propriétaire de marque : L’ensemble des marques dont vous êtes le propriétaire

• Premier fournisseur : Votre fournisseur de matières premières (au sens large) n’a pas de place d’affaires au Québec

• Disposés sur place : Les CEI des produits servant aux opérations dont le propriétaire de marque n’a pas de place d’affaires au Québec

Entreprises de service

• Propriétaire de marque : L’ensemble des marques dont vous êtes le propriétaire

• Premier fournisseur : Votre fournisseur de papeterie ou de produits utilisés sur place n’a pas de place d’affaires au Québec

• Disposés sur place : Les CEI des produits servant aux opérations dont le propriétaire de marque n’a pas de place d’affaires au Québec

Distributeurs et grossistes

• Premier fournisseur : Votre fournisseur n’a pas de place d’affaires au Québec

• Propriétaire de marque : L’ensemble des marques dont vous êtes le propriétaire, le cas échéant

• Disposés sur place : Les CEI des produits servant aux opérations dont le propriétaire de marque n’a pas de place d’affaires au Québec
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Résumé des CEI à déclarer
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CEI pour la mise en marché d’un produit destiné à un usage en ICI

Si vous êtes propriétaire de marque, peu 

importe votre secteur d’activité

Exemple : Un manufacturier de produits alimentaires agit comme 

fournisseur de plusieurs restaurants. À titre de propriétaire de 

marque, il doit déclarer tous les CEI qui accompagnent les produits 

vendus aux restaurateurs, dont notamment, des cannes de jus de 

tomate en format commerciaux, des boîtes contenants des fruits et 

légumes.

Si vous êtes premier fournisseur, peu importe 

votre secteur d’activités

• Le restaurateur qui fait affaire avec le manufacturier de l’exemple 

précédent ne doit pas déclarer les CEI des produits qu’il lui 

achète. 

• Toutefois, s’il fait affaire avec un fournisseur sans place 

d’affaires au Québec, il devient le premier fournisseur des CEI 

qui accompagne les produits qu’il achète et doit donc déclarer ces 

derniers.



22

CEI vendus comme produits 

destinés à un usage en ICI

Si vous êtes propriétaire de marque, peu 

importe votre secteur d’activité

Exemple : Un manufacturier de fournitures de bureau agit comme 

fournisseur de plusieurs bureaux et leur fournit notamment des 

blocs notes et des calendriers. À titre de propriétaire de marque, il 

doit déclarer tous ces CEI.*

Si vous êtes premier fournisseur, peu 

importe votre secteur d’activités

Exemple : Une entreprise de service fait affaire avec un 

distributeur hors Québec pour ses fournitures de bureau. Elle 

devient alors premier fournisseur * de ces dernières et doit les 

inclure dans sa déclaration.

* Certaines particularités pourraient s’appliquer
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CEI ajoutés aux points de ventes 

et consommés sur place *

Si vous êtes un détaillant

Un restaurateur ajoute des CEI pour les produits qui seront 

consommés sur place. Il doit déclarer tous les CEI utilisés, 

excluant les plateaux de services si leur durée de vie est 

supérieure à 5 ans.

* Certaines particularités pourraient s’appliquer
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CEI de transport et de palettisation

Si vous êtes propriétaire de marque, peu 

importe votre secteur d’activité

Exemple : Un manufacturier de pâtes alimentaires vend à 

plusieurs détaillants. Il doit déclarer tous les CEI utilisés en 

complément à l'emballage primaire, par exemple : 

• Boîte de transport (emballage secondaire) contenant 

plusieurs emballages primaires 

• Feuillet/carton protecteur entre les boîtes ou à l’intérieur de 

celles-ci (papier bulle ou billes de calage en styromousse ou 

carton) (emballage tertiaire)

• Protecteurs de bord et de coin (incluant les sangles) 

plastique/métal/bois, pellicule plastique ''shrink wrap'', 

étiquette, etc. (emballage tertiaire)

Si vous êtes premier fournisseur, peu 

importe votre secteur d’activités

Exemple : Un détaillant fait affaire avec un manufacturier hors 

Québec pour ses pâtes alimentaires. Il devient alors premier 

fournisseur de ces dernières et doit inclure dans sa déclaration, 

l’emballage primaire, secondaire et tertiaire.
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Enveloppes protectrices de 

tous types :  plastiques, 

papier, papier de soie, 

carton, …

Rembourrage de tous types : 

billes de calage, mousse, papier, 

carton plastiques, …

Inclusions : rajouts supplémentaires dans l’emballage secondaire
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Protecteurs de 

côtés et de 

coin (bois, 

plastique, 

métallisé, …)

Séparateur & 

protecteur du 

bas, intra et 

dessus (carton, 

plastique, …) 

Tout type 

de palettes de 

bois, plastique, 

métal, … :

Tout type de 

pellicule 

rétractable 

(‘shrinkwrap’)

Tout type de 

sangle, sauf en 

tissus 

(plastique, 

métal, …)

Tout type de 

ruban adhésif, 

à déclarer avec 

la boîte

Étiquette 

d’identification 

ou de transport, 

à déclarer avec 

la boîte

Inclusions et exclusions palettisation
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Matières exclues

• Contenants et emballages vendus comme 

produits dont la durée de vie est de plus de 5 ans

• Palettes de transport en bois ou en plastique

• Sacs servant à administrer du soluté ou des 

médicaments

• Seringues

• Contenants pressurisés contenant des matières 

dangereuses

• Contenants consignés ou visés par un autre 

programme de REP

• Les CEI dont la vocation du produit est destinée à 

contenir ou emballer des ordures ou toute autre 

matière résiduelle visée par une autre disposition 

règlementaire

• Tissus
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Modalités 

d’application des 

taux

Les taux des matières ICI seront-ils différents?

Oui, il est prévu que lorsque des taux seront associés aux matières ICI 

aient leur propre taux

Comment les taux des matières ICI seront-ils élaborés

Il est présentement attendu que les premiers taux soient élaborés en 

fonction de la formule tarifaire à trois facteurs et qu’ils évoluent par la 

suite, en fonction des données qu’ÉEQ obtiendra des producteurs.
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Quelles données 

devront être 

collectées par les 

producteurs?

Données à obtenir

• Repérer les CEI ultimement destinés à des ICI;

• Identifier les catégories et les poids des matières

• Comptabiliser ces matières séparément

Pistes pour l’obtention de ces données

• Communiquer avec ses fournisseurs qui, bien souvent, peuvent 

avoir l’information

• Peser les poids unitaires des CEI

• ÉEQ étudie présentement la possibilité d’établir des méthodes de 

calculs simplifiées pour les premières années.



3.0

Prochaines étapes
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Les producteurs en 

mode solution

• Ajustant leur(s) système(s) afin d’obtenir les données relatives 

aux matières ICI

• Élaborant une méthodologie pour soutenir la déclaration des ICI

• Préparant leurs équipes

• Contactant leurs fournisseurs pour commencer à obtenir de l’info

• Participant activement aux divers évènements mis en place par 

ÉEQ

• Consultant les outils mis à sa disposition (lorsqu’ils seront 

développés)

• Partageant leurs idées

• Remplissant le sondage à venir sur les ICI

Les producteurs font partie de la solution et doivent 

passer à l’action dès maintenant en :
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Éco Entreprises 

Québec en mode 

proactif

• Mettre sur pied un comité technique composé de producteurs visant à 

entamer une réflexion sur les meilleures pratiques en matière de 

déclaration des ICI (2024)

• Étudier la possibilité d’établir des méthodologies simplifiées pour les 

premières années (2025-2026)

• Établir ce qui adviendra des contrats de collecte privé en cours 

(analyse juridique en cours)

• Production d‘un guide de déclaration sur les ICI (2025)

• Entreprendre des démarches auprès de nouveaux producteurs (dès 

2025)

• Consulter ses partenaires européens qui ont fait l’exercice (d’ici 2027)

• Informer les producteurs au moyen d’infolettres et de webinaires à 

venir (en continu)

• Projection des impacts financiers 2025-2026 pour les producteurs 

(AGA 2024)

• Ajuster le plan d’action suite aux résultats du sondage, le cas 

échéant (2024)

Pour soutenir les producteurs, ÉEQ s’engage à:
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En résumé, qu’est-ce 

qu’on doit retenir?

• L’élargissement de la desserte débute en 2025 en respect du 

règlement sur la REP

• Les matières ICI devront être déclarées dès 2025 afin d’obtenir les 

données nécessaires au déploiement de l’élargissement de la 

desserte aux matières ICI et l’établissement des taux appropriés 

• ÉEQ travaille à déterminer si des taux seront applicables aux 

matières ICI en 2025

• Les matières ICI seront à déclarer dans une section distincte 

• En collaboration avec les producteurs, ÉEQ travaille activement à 

mettre en place des outils afin de vous accompagner et partagera 

les recommandations et réflexions de son comité de concertation

• Les producteurs ont un rôle important dans le succès de la 

modernisation de la collecte et ultimement à son optimisation
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